
Règlement du trophée Jean Valjean : Concours par équipe de Club/Compagnie. Les 3 meil-
leurs scores de chaque Club ou Compagnie sont comptabilisés, toutes catégories confondues. Le 
Vainqueur emportera le Trophée mais devra le remettre en jeux obligatoirement l’année suivante. 
Le trophée Jean Valjean restera acquis définitivement au bout de 3 victoires (consécutives ou 
non). Pour le concours général, seront récompensés les 3 premiers de chaque catégorie. Remise 
des prix à l’issue du dernier départ, suivi du verre de l’amitié. 

Support de la seconde étape du Bal des Débutants en extérieur.  

Inscriptions sur https://trophee-jean-valjean.inscriptarc.fr/  

Jusqu’au 15 avril, les places sont réservées aux archers du 93 en 1ère année de licence 
ayant participé au bal des débutants. Le concours sera ensuite ouvert à tous les autres 
archers en 1ère année de licence. A partir du 1er juin, s’il reste des places, le trophée se-
ra ouvert aux archers en 2nde année de licence.    

https://trophee-jean-valjean.inscriptarc.fr/


  
 

 

 

 

  

 

     

 

  

Nom du club ou compagnie :                      

Responsable des inscriptions : 

N° téléphone : 

@mail:  
 
N° AFFILIATION FFTA:  

Nom et prénom N° de licence 

Type 
d’arc 

(CL-CO-
BB) 

Cat. 
U11 à 
S3 H/F 

Samedi  
14h00 

Dimanche  
09h00 

Dimanche 
14h00 

             

             

             

             

             

             

             

             

             

           TOTAL  x 8€ = 

 

 

  

  Retournez cette feuille d’inscription, avant le samedi  10 juin 2026, accompagnée du chèque à l’ordre de « Montfermeil Arc Club » 
             M. Bruno Lemaire, 18 rue des Meuniers 93370 Montfermeil  @mail: brulem@free.fr 

 


